
L'entreprise peut-elle contrôler les canaux de discussion internes
comme Teams ou Slack ?

Réponse courte

L'entreprise peut contrôler les canaux de discussion internes comme Teams ou Slack, à condition de respecter le

droit à la vie privée et au secret des correspondances des salariés (art. L.261-1 du Code du travail). Le contrôle doit

poursuivre un objectif légitime, être proportionné, et garantir l'égalité de traitement entre salariés (art. L.251-1).

Avant toute mise en place, l'employeur doit informer individuellement et préalablement chaque salarié sur la

nature, l'étendue et la finalité du contrôle, et consulter la délégation du personnel (art. L.414-3). L'accès au

contenu des échanges n'est possible qu'en cas de motif sérieux et justifié, et la présence ou l'information du salarié

est requise, sauf exception. Le non-respect de ces obligations rend le contrôle illicite et expose l'employeur à des

sanctions et à l'irrecevabilité des preuves collectées.

Définition

Les canaux de discussion internes, tels que Microsoft Teams ou Slack, sont des outils numériques mis à

disposition par l'employeur pour faciliter la communication professionnelle entre salariés. Ils constituent des

moyens de communication électronique relevant de l'environnement de travail, dont l'utilisation est présumée

professionnelle, sauf indication contraire ou usage manifestement privé.

Ces outils sont soumis à la réglementation sur la protection de la vie privée, le secret des correspondances et la

protection des données à caractère personnel. Leur usage implique des droits et obligations pour l'employeur

et les salariés, notamment en matière de surveillance et de respect de la vie privée.

Conditions d’exercice

Les conditions juridiques du contrôle des canaux de discussion internes sont résumées ci-dessous.
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Condition Exigence Référence

Objectif légitime Sécurité, prévention, respect des obligations Art. L.261-1 Code du travail

Proportionnalité Adaptée à l'objectif, non excessive Art. L.261-1 Code du travail

Vie privée Respect du secret des correspondances Art. L.261-1 Code du travail

Information préalable Individuelle et préalable Art. L.261-1 Code du travail

Consultation Délégation du personnel Art. L.414-3 Code du travail

Non-discrimination Égalité de traitement Art. L.251-1 Code du travail

Modalités pratiques

Les modalités opérationnelles à respecter pour le contrôle des canaux internes sont synthétisées ci-dessous.

Étape Modalité Référence

Information Individuelle et préalable Art. L.261-1 Code du travail

Documentation Règlement interne, charte, note de service Pouvoir de direction

Consultation Préalable de la délégation du personnel Art. L.414-3 Code du travail

Traitement de données Traçabilité, sécurité, limitation RGPD + loi du 1er août 2018

Accès au contenu Motif sérieux et justifié Jurisprudence

Présence du salarié Requise sauf exception justifiée Jurisprudence

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement les canaux à usage professionnel de ceux à usage privé, par exemple

en interdisant explicitement l'utilisation privée dans la charte informatique. L'employeur doit privilégier des

contrôles ciblés et non systématiques, en évitant toute surveillance permanente ou généralisée.

Les mesures techniques de contrôle doivent garantir la confidentialité des données et la sécurité des informations

collectées. Il est conseillé de documenter toutes les étapes du contrôle, d'assurer la traçabilité des accès et de

limiter l'accès aux données aux seules personnes habilitées. Un encadrement humain du dispositif de surveillance

est nécessaire pour éviter toute automatisation non contrôlée.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 Code du travail Surveillance et protection de la vie privée

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Protection des données au Luxembourg

L'absence d'information préalable des salariés ou de consultation de la délégation du personnel peut entraîner l'illicéité du contrôle et

l'irrecevabilité des preuves collectées à cette occasion, ainsi que des sanctions administratives ou judiciaires à l'encontre de

l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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